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RAPPORT DU SECRETAIRE GEI\TERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT 
SIJPPLEWT DU KENYA AU CONSEIL DE SECURITE 

Conform&ent à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil Conformêment à llarticle 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurit6, le Secrêtaire gÊnéraI. a llhonneur de faire savoir qu'il a reçu du de sécurit6, le Secrêtaire gÊnéral a llhonneur de faire savoir qu'il a reçu du 
Ministre des affaires &rangères du Kenya une lettre datée du 5 mars 1973 03 il est Ministre des affaires &rangères du Kenya une lettre datée du 5 mars 1973 03 il est 
indiqué que M. Ochieng Adala a ét$ nommé reprkentant suppleant du Kenya au indiqué que M. Ochieng Adala a ét$ nommé reprkentant suppleant du Kenya au 
Conseil de s6curit6. Conseil de s6curit6. 

De l'avis du Secrétaire général, les pouvoirs ainsi presentês sont en bonne De l'avis du Secrétaire général, les pouvoirs ainsi pr&entês sont en bonne 
et due fome. 
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